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1. À sa 2e séance plénière, le 18 septembre 2009, l’Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante-
quatrième session, au titre de la question intitulée « Nominations aux sièges devenus 
vacants dans les organes subsidiaires et autres nominations : nomination de 
membres de la Commission de la fonction publique internationale », le point 
subsidiaire suivant : 

  « e) Nomination de membres de la Commission de la fonction publique 
internationale : 

  i) Nomination de membres de la Commission; 

  ii) Désignation du Vice-Président de la Commission » 

et de la renvoyer à la Cinquième Commission. 

2. À sa 13e séance, le 6 novembre 2009, la Cinquième Commission était saisie 
des documents suivants : 

 a) Note du Secrétaire général concernant les sièges de la Commission de la 
fonction publique internationale qui deviendront vacants à l’expiration du mandat de 
cinq de ses membres le 31 décembre 2010 (A/64/105); 

 b) Note du Secrétaire général contenant les noms de personnes désignées 
par leurs gouvernements respectifs en vue de leur nomination ou du renouvellement 
de leur mandat à la Commission, afin de pourvoir les sièges suivants : un membre 
du Groupe des États d’Asie, un membre du Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes et trois membres du Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États (A/C.5/64/8); 
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 c) Note du Secrétaire général contenant le nom d’une personne dont la 
candidature a été présentée au poste de Vice-Président de la Commission par son 
gouvernement (A/C.5/64/8/Add.1). 

3. À la même séance, la Commission a décidé, par acclamation, de recommander 
à l’Assemblée générale de nommer Minoru Endo (Japon) et Gilberto Paranhos 
Velloso (Brésil) membres de la Commission pour un mandat de quatre ans 
commençant le 1er janvier 2010 (voir par. 7 ci-après). 

4. La Commission a alors procédé à l’élection au scrutin secret de trois personnes 
parmi les quatre candidats présentés par le Groupe des États d’Europe occidentale et 
autres États. Les voix se sont réparties comme suit : 

 Nombre de bulletins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

 Bulletins nuls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

 Bulletins valables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

 Abstentions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

 Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 

 Majorité requise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

 Nombre de voix recueillies :  

 Gian Luigi Valenza (Italie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

 Lucretia Myers (États-Unis d’Amérique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

 Wolfgang Stöckl (Allemagne). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

 Spyridon Flogaitis (Grèce) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
 
 

5. Gian Luigi Valenza (Italie), Lucretia Myers (États-Unis) et Wolfgang Stöckl 
(Allemagne) ayant obtenu la majorité requise et plus de suffrages que l’autre 
candidat, la Commission a recommandé leur nomination comme membres de la 
Commission pour un mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 2010 (voir 
par. 7 ci-après). 

6. À la même séance également, la Commission a décidé, par acclamation, de 
recommander à l’Assemblée générale la désignation de Wolfgang Stöckl 
(Allemagne) au poste de Vice-Président de la Commission de la fonction publique 
internationale pour un mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 2010 (voir 
par. 7 ci-après). 
 
 

  Recommandation de la Cinquième Commission 
 
 

7. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale de nommer 
les personnes suivantes membres de la Commission de la fonction publique 
internationale pour un mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 2010 : 

 M. Minoru Endo (Japon) 

 Mme Lucretia Myers (États-Unis d’Amérique) 

 M. Gilberto Paranhos Velloso (Brésil) 
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 M. Wolfgang Stöckl (Allemagne) 

 M. Gian Luigi Valenza (Italie) 

et désigne M. Wolfgang Stöckl (Allemagne) Vice-Président de la Commission de la 
fonction publique internationale pour un mandat de quatre ans commençant le 
1er janvier 2010. 

 


